
Le 9 décembre 2024, les Caisses de dépôts du Gabon et
du Cameroun ont récemment refusé de participer à une
réunion cruciale de la Banque des États de l’Afrique Cen-
trale (BEAC) concernant les projets réglementaires qui
empiètent sur les prérogatives constitutionnelles des
Chefs d’État de la CEMAC. Ce refus met en lumière une
lutte de pouvoir entre les institutions financières régio-
nales et les instances étatiques, remettant en question
le modèle de gestion du service public des dépôts et
consignations. P. 5

Débat sur la revision des
prérogatives en zone Cemac

Caisses des dépôts et Consignations

Sonara
Crise énergétique et gestion de la dette : la
double peine des camerounais
Malgré les efforts du gouvernement pour apurer la dette de la Société Nationale de Raffinage
(SONARA), les prix élevés des carburants à la pompe continuent de peser lourdement sur le
quotidien des camerounais.

Port autonome de douala
Budget 2025 en
diminution
Lors des 122ᵉet 123ᵉsessions du Conseil d’administration
du Port Autonome de Douala (PAD) tenues à Douala les
12 et 13 décembre 2024un budget de 129,975 milliards
FCFA a été adopté pour l’exercice 2025.
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POLITIQUE ÉCONOMIQUE EN ZONE CEMAC

Le Gabon assure la
présidence

Le Trésor gabonais à la tête du cadre Permanent de concertation des Trésors
Publics de la CEMAC en 2025. P. 5

P. 9 P. 8

Le FMI met les chefs d’Etat
au travail
L’Institution de Bretton woods a réussi à atti-
rer l’attention des dirigeants de la sous-région
sur la situation réelle de leurs économies, la
nécessité d’une politique budgétaire efficace
et du respect de la surveillance multilatérale,
nécessaires pour l’équilibre macroéconomique
et la stabilité financière dans une union éco-
nomique et monétaire.

Pp. 6-7

Semaine internationale de 
l’investisseur Cemac 2024
Retour sur les 
fondamentaux

À l’ère de la digitalisation et des opportunités d’investissement
diversifiées, il est crucial pour les investisseurs de prendre des dé-
cisions éclairées et réfléchies. P. 3
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Face à l’élargissement du fossé entre
parents et enfants, exacerbée par
l’influence croissante des réseaux

sociaux et les mauvaises fréquentations,
l’association la Perche propose une so-
lution innovante et éducative : la gamme
de jeux Nyeman. Conçus pour rétablir
un lien intergénérationnel tout en pro-
mouvant des valeurs éducatives, ces kits
pédagogiques représentent un investisse-
ment à fort impact pour l’avenir des
jeunes camerounais.

Nyeman, qui signifie "connaissance"
en langue béti, ne se limite pas à divertir.
la gamme inclut des outils diversifiés
pour éveiller la conscience des enfants et
adolescents sur des thématiques essentielles

notamment la gestion environne-
mentale : sensibilisation à l’écologie
et aux pratiques durables, pour
préparer les jeunes à relever les
défis environnementaux du pays ;
la prévention routière : grâce à des
jeux de cartes interactifs, les enfants
apprennent les règles de sécurité
essentielles pour réduire les acci-
dents de la route, un fléau au Ca-
meroun ; la santé publique : des
modules éducatifs abordent les ma-
ladies infectieuses et la drépano-
cytose, favorisant une meilleure
compréhension et prévention de
ces problématiques.

l’initiative Nyeman va au-delà
de l’éducation. elle représente une
opportunité économique en stimu-

lant l’entrepreneuriat social et en encou-
rageant la production locale de ces jeux.
en favorisant l’implication des parents
dans des activités pédagogiques, ces outils
renforcent la cellule familiale tout en ré-
duisant l’exposition des jeunes aux in-
fluences négatives des réseaux sociaux.

Dans un contexte où les jeunes sont de
plus en plus vulnérables face aux distrac-
tions numériques et influences néfastes,
la gamme Nyeman incarne une alternative
intelligente et durable. elle ne se contente
pas de renforcer les liens familiaux, mais
prépare aussi les enfants à devenir des ci-
toyens informés et responsables. en in-
vestissant dans cette initiative, les familles
camerounaises posent les bases d’un avenir
plus prometteur et résilient.

nyEMan
Des jeux pédagogiques pour reconnecter parents et enfants 

L’éducation ludique pour combler les écarts familiaux

Christiane Oto, Promotrice Nyeman

À 21 ans, letsile te-
bogo, champion olym-
pique du 200 m aux Jeux
de Paris 2024, incarne le
renouveau de l’athlétisme
africain. originaire de Ka-
nye, au botswana, tebogo
est devenu le premier afri-
cain à décrocher l’or sur
cette distance, signant un
temps exceptionnel de
19’’46, le plaçant parmi

les meilleurs performeurs
de l’histoire. il a égale-
ment offert une médaille
d’argent au botswana lors
du relais 4x400 m.

Couronné athlète de
l’année 2024 par World
athletics, tebogo allie ta-
lent, détermination et ré-
silience, surmontant des
épreuves personnelles,
comme le décès de sa

mère. Son parcours, mar-
qué par un soutien familial
et technique solide, reflète
son ambition : faire rayon-
ner l’afrique dans l’athlé-
tisme mondial.

athLétISME MondIaL  
Letsile Tebogo, la fusée africaine

qui illumine les pistes
Le 8 août, alors que le monde entier attend aux 200 m un duel
entre les américains Lyles et Bednarek, Letsile fait une course
exceptionnelle avec un temps de 19’’46. Il devient alors le 1er
champion olympique africain à décrocher l’Or dans cette dis-
cipline. Ce temps fait aussi de lui le 5e meilleur performeur de
tous les temps, derrière des légendes comme Usain Bolt et Mi-
chael Johnson.

le Cameroun se rapproche d’un partenariat stratégique avec
l’entreprise ivoirienne impact Palmarès r&D pour moderniser son
imprimerie nationale. lors d’une récente rencontre entre le ministre de
la Communication, rené emmanuel Sadi, et le PDG de l’entreprise,
Giresse tella, les contours de cet accord ont été discutés.

Ce projet inclut la digitalisation des infrastructures, la construction
d’une nouvelle unité de production sécurisée, et le renforcement des
équipements pour les employés. Cette initiative s'inscrit dans le cadre
des grands défis électoraux de 2025 et 2026 et des ambitions de mo-
dernisation administrative du Cameroun.

réorganisée en 2023 sous décret présidentiel, l’imprimerie nationale
jouit désormais du monopole sur l’édition des documents administratifs,
mais doit surmonter des défis financiers et s’adapter à l’ère numé-
rique.

CaMEroun / ModErnISatIon dES équIPEMEntS PubLICS  
Vers la digitalisation de 
l’imprimerie nationale 

Une convention de partenariat est voie d’être conclue entre l’entreprise ivoirienne
Impact Palmarès R&D, et le gouvernement du Cameroun pour la modernisation des
installations de l’imprimerie nationale. Face à la dégradation rapide

des 91 633 km de routes en
terre au Cameroun, le gou-

vernement explore des solutions
innovantes pour prolonger leur
durée de vie. l’entreprise maro-
caine CiMaF, spécialisée dans le
ciment, a introduit la technique

du liant Hydraulique routier
(lHr), visant à stabiliser les sols
et améliorer la résistance des
routes face au trafic et aux in-
tempéries.

l’atelier de formation, tenu à
l’École nationale des travaux pu-
blics du 2 au 6 novembre 2024, a
permis aux experts marocains de
partager leur savoir-faire avec les
acteurs camerounais. Cette ap-
proche promet des routes en terre
plus durables, avec une durée de

vie atteignant 7 ans, tout en ré-
duisant les coûts d’entretien. un
projet pilote a déjà été initié sur
le tronçon eseka-Song-libot-Si-
bongo.

Selon le ministre des travaux
publics, emmanuel Nganou Djou-
messi, cette technique transformera
les routes de proximité, essentielles
pour les échanges locaux, tout en
favorisant un meilleur dévelop-
pement économique.

LIant hydrauLIquE routIEr (Lhr)
Routes en terre plus durables avec l’expertise de CIMAF 
L’Ecole nationale des Travaux Publics a
abrité du 02 au 06 Novembre 2024, un ate-
lier de formation sur les techniques de trai-
tement des sols, à partir du LHR.

Le Centre Pulitzer a ouvert
les candidatures pour la 5e
cohorte de sa bourse rain-

forest investigations Network
(riN), visant à former des jour-
nalistes sur les enjeux environne-
mentaux et le changement clima-
tique, en particulier concernant
la déforestation dans les forêts

tropicales humides.
Ce programme s’adresse aux

journalistes d’investigation, qu'ils
soient régionaux ou internationaux,
et leur offre une formation com-
plète, un soutien financier et des
opportunités de recherche colla-
borative sur les causes de la dé-
forestation. les candidatures sont
ouvertes jusqu’au 31 décembre
2024. Pour soumettre votre can-
didature, rendez-vous sur
https://pulitzercenter.submittable.c
om/submit/308985/rainforest-in-
vestigation-network-2025-fellows-
hip-application

ProtECtIon dES ForêtS troPICaLES 
Bourses de formation Rainforest Investigations Network (RIN) 
La protection des forêts tropicales humides
est devenue une urgence mondiale. Le
centre Pulitzer voudrait stimuler cette mo-
tivation à travers les bourses de formations
au bénéfice des médias entre autres.

L’uNeSCo a intégré 12
pratiques culturelles afri-
caines à sa liste du pa-

trimoine culturel immatériel
de l’humanité lors de sa réunion
annuelle tenue à asunción, au
Paraguay. Parmi elles, l’attiéké
(Côte d’ivoire), le Kente
(Ghana), le culte du Ngondo

(Cameroun), la danse intore
(rwanda), et le Xeer Ciise,
droit coutumier des Somali-
issa (Corne de l’afrique). D’au-
tres trésors culturels incluent
le balafon (Mali, burkina Faso,
Côte d’ivoire), la procession
équestre Durbar (Nigéria) et

des traditions d’afrique du
Nord, telles que le Henné (16
pays arabes) et les tenues al-
gériennes Gandoura et Melehfa.
Ces inscriptions renforcent la
visibilité des cultures africaines
dans le dialogue interculturel
mondial.

PatrIMoInE IMMatérIEL dE L’huManIté  
12 traditions africaines reconnues par

l’UNESCO en 2024
Le jeudi 05 décembre, l’Organisation
des Nations Unies pour la culture, la
science et l’éducation (UNESCO), à
Asunción au Paraguay, a publié, la liste
représentative du patrimoine culturel
immatériel de l’humanité pour l’année
2024. L’Afrique, représentée par une
douzaine de traditions culturelles va-
riées issues de ses différentes régions,
accroît un peu plus sa place dans le dia-
logue interculturel mondial.
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Retour sur les fondamentaux 

La Commission de surveillance
du marché financier de
l’afrique Centrale (CoSu-

MaF), à travers la semaine inter-
nationale de l'investisseur Cemac
2024 (SiiC24) qui s’est déroulée
du 18 au 22 novembre 2024 simul-
tanement à Yaoundé-brazzavill-
bangui, met en avant des principes
fondamentaux qui guident les in-
vestisseurs intelligents. De la com-
préhension des outils numériques
à la vigilance contre les arnaques,
en passant par l’investissement du-
rable, chaque investisseur doit ac-
quérir les compétences nécessaires
pour naviguer efficacement dans
un paysage financier de plus en
plus complexe.

Dans un contexte technologique
en évolution, au cours du Siic24,
les experts ont souligné le rôle
crucial de la prudence et de l'infor-
mation dans les prises de décisions
d'investissement. 

Notre rédaction enumère les points
clés de la semaine internationale
de l’investisseur intelligent. 

- En matière de technologie et
de finance digitale :

1. avant toute décision, prend le
temps pour s’informer du produit
ou du service financier qu’il veut
acheter/payer malgré le contexte
actuel de la facilité de prise de dé-
cisions rapides par l’essor des tech-
nologies de l’information et de la
communication ;

2. Sait utiliser les outils digitaux
liés à la gestion de son argent, et
est conscient que ces outils ne le
mettent pas à l’abri d’une perte
d’argent ni d’une fraude ; par consé-
quent, il doit faire des recherches
indépendantes et approfondies sur
chaque opportunité d’investissement
;

3. Sait distinguer les bonnes et
fausses-bonnes sources d’informa-
tions en ligne ;

4. Sait que les influenceurs peu-
vent avoir des conflits d’intérêts et
peuvent recevoir des cadeaux ou

de l’argent en contrepartie pour eux
de faire, en ligne, la promotion
d’une opportunité d’investissement
;

5. Comprend que les influenceurs
des réseaux et médias sociaux sont
ignorants des situations financières
personnelles de leurs followers et
ainsi, ne peuvent pas leur faire des
recommandations adaptées ou per-
tinentes sur l’achat d’un produit ou
la souscription à un service financier
;

6. Comprend les nouvelles pos-
sibilités apportées par la technologie,
à l’instar de l’intelligence artificielle
et d’autres fonctionnalités et appli-
cations digitales comme la gamifi-
cation (impression de jeu en situation
d’investissement), le metaverse (uni-
vers virtuel mais très réaliste en
2D, 3D) et est conscient des risques
de manipulation (biais) mentaux et
comportementaux qu’elles peuvent
entraîner ;

7. reconnait les risques inhérents
à des pratiques telles que les Pra-
tiques d’engagement Digital, le
Copy trading et le trading Frac-
tionné et comment ces pratiques
sont fonctions de la tolérance au
risque de chaque investisseur.

- En matière de crypto actifs :
1. Comprend les produits d’in-

vestissement qui lui sont proposés
et les risques associés aux crypto
actifs ;

2. reconnaît que les fraudeurs
cherchent activement à profiter de
l'intérêt des investisseurs dans des
actifs cryptographiques pour les in-

citer à « investir » et à voler leur
argent. Par exemple, des organisa-
tions criminelles transnationales
tentent activement d’attirer des in-
vestisseurs sans méfiance à investir
dans des actifs cryptographiques
frauduleux qu’ils appellent « l’ar-
naque à la boucherie » ;

3. réalise qu’en quelques minutes,
des crypto actifs peuvent être irré-
vocablement transférés à l’étranger
sans possibilité de retour ;

4. Sait que des due-diligences
sont encore plus importantes
lorsqu’il s’agit de crypto actifs, du
fait même que les intermédiaires
de crypto actifs sont généralement
en activité en dehors du cadre ré-
glementaire de la CeMaC et peu-
vent bénéficier de la recommanda-
tion de personnes célèbres ;

5. Vérifie si la plateforme de
transactions de crypto actifs est en-
registrée, détient un agrément ou
tout autre autorisation pour exercer
dans le ressort de la CeMaC.

- En matière de finance durable
:

1- est conscient de ce que la fi-
nance durable, dans de nombreux
pays, renvoie au caractère environ-
nemental, social et à la qualité de
la gouvernance, soit un investisse-
ment financier responsable ayant
un impact social vertueux ;

2- Passe au peigne fin le document
d’information d’une opération de
finance verte afin d’en percevoir
les facteurs de pertinence environ-
nementale et de durabilité ;

3- examine si l’approche déclarée

d’un investissement en matière de
finance durable correspond aux buts
et objectifs d'investissement de l'in-
vestisseur qu’il est, ainsi que ses
préférences et sa tolérance au risque
;

4- Évalue chaque opportunité de
produits de la finance durable
comme unique et ayant des condi-
tions spécifiques ;

5- reconnaît que même si l'in-
vestissement durable peut être décrit
de différentes manières (comme
l’investissement eSG, l’investisse-
ment socialement responsable ou
l’investissement à impact), il est
important de déterminer à chaque
fois si cet investissement correspond
aux objectifs de l’investisseur, à
ses objectifs et à sa tolérance au
risque ;

6- examine le document d’in-
formation de chaque appel public
à l’épargne de finance verte et re-
connaît que les investissements dans
la finance durable peuvent différer
les uns des autres considérablement
et doivent être évalués selon leurs
propres conditions spécifiques.

- En matière de prévention des
fraudes et escroqueries :

1- S’assure que le professionnel
d’investissement qu’il consulte est
agréé par la CoSuMaF ;

2- recherche de manière ration-
nelle les opportunités d’investisse-
ment avant d’investir son épargne ;

3- Face à des offres d’investisse-
ment de type « devenez riche rapi-
dement », « sans possibilité de perte
d’argent », ne prend pas de décision
précipitée et pose le maximum de
questions possible ;

4- Sait qu’il est normal qu’un in-
vestissement ait des garanties de
rémunération (intérêts, dividende,
plus-value). Mais la garantie d’un
retour sur investissement (extrême-
ment) important sans risque ou avec
un risque faible est généralement
douteux et devrait appeler à consi-
dérer une telle promesse avec plus
de prudence ;

5- Se méfie de quiconque tente
de faire pression sur lui pour qu’il
prenne des décisions d’investisse-
ment hâtives ;

6- Ne se sent jamais pressé et
ignore les arguments de vente exa-
gérés et la pression pour le pousser
à investir sans attendre ;

7- Prend avec précaution toute
demande pressante et inopinée de
virement de son argent à l’étranger
;

8- Ne divulgue jamais d’infor-
mations personnelles lors d’un
appel inattendu ou autre commu-
nication ;

9- S’assure d’utiliser des mots
de passe robuste et des pratiques
de protection d’informations telle
l’authentification à double facteurs
sur des comptes digitaux contenant
des informations financières ;

10- est prudent et septique face
aux offres non sollicitées d’inves-
tissement via les médias sociaux ;

11- Vérifie la qualité de la source
de toute invitation à investir son
ragent trouvée sur internet.

- En matière de résilience de
l’investisseur :

1. Fait attention à l'impact de l'in-
flation sur le pouvoir d'achat et
utilise les taux de rendement réels
pour évaluer le rendement des pla-
cements ;

2. Comprend la trajectoire de ren-
dement attendu qu’une catégorie
d’actifs pourrait avoir dans un
contexte d’inflation persistante et
l’incidence sur l’attractivité de tels
actifs ;

3. intègre l’importance de la di-
versification des placements, no-
tamment pour éviter des pertes im-
portantes liés à un investissement
unique à la survenance d’un évé-
nement ;

4. résiste aux chocs financiers
négatifs en se prémunissant d’un
fonds d’urgence adéquat ;

5. Comprend qu’il n’existe pas
d’investissement sans aucun risque
;

6. Programme dans la gestion de
son argent les besoins inattendus à
travers une stratégie de budgétisation
personnelle susceptible de gérer le
risque, réduire l’impact de l’inflation
sur son pouvoir d’achat, et d’éviter
un endettement à des taux d’intérêt
élevés.

- En matière de fondamentaux
de l’investissement :

1. reconnaît les signaux carac-
téristiques des fraudes et comprend
dans quoi ils placent son argent («
look before you leap » / « réfléchir
avant d’agir ») ;

2. Valorise l’intérêt de placements
de long terme, réguliers et diversifiés
;

3. Programme ses investissements
en fonction de ses objectifs et projets
futurs ;

4. reconnaît l’importance des in-
térêts composés ;

5. Évalue le coûts et frais liés au
choix d’un placement de son
épargne.

À l’ère de la digitalisation et des opportu-
nités d’investissement diversifiées, il est
crucial pour les investisseurs de prendre des
décisions éclairées et réfléchies. 

Face aux défis économiques contemporains et aux
inégalités croissantes, l'implication des citoyens dans
la construction de systèmes économiques résilients
est devenue indispensable. Ainsi un colloque se tiendra
le 24 avril 2025 au Krystal Palace à Akwa, Douala, et
portera sur le thème supra. Cet événement a pour
objectif de rassembler des approches académiques et

pratiques en vue d'analyser les politiques entourant
l'actionnariat populaire et de proposer des réformes
adaptées. Il réunira des chercheurs, des praticiens et
des décideurs pour explorer ce concept sous plusieurs
angles : juridique ; économique ; politique ; sociologique
; ethnologique ; et socio-anthropologique.
L'objectif principal est d'évaluer l'état actuel de l'ac-

tionnariat populaire et son encadrement dans la sous-
région, tout en identifiant des voies vers des solutions
innovantes. En favorisant un dialogue entre les différentes
parties prenantes, ce colloque s'inscrit dans une
démarche visant à bâtir un avenir économique plus
juste et participatif pour tous.

3èME édItIon dES CEMaC’S CaPItaL MarkEt awardS
Un colloque international sur le thème 
« Actionnariat populaire en Afrique Centrale :
Contours, enjeux et défis ».
La société de communication « La Lettre Sarl » organise la 3ème
édition des Cemac’s Capital Market Awards (CCMA) du 24 au 25
avril 2025 à Douala-Cameroun, un événement annuel dédié à la
récompense des meilleurs acteurs du marché des capitaux de la
sous-région Cemac. 
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Le rapport de la Chambre des Comptes
pointe des failles financières en 2023

Ce document, qui vise à évaluer
la régularité, la sincérité et la
fidélité des états financiers,

révèle de nombreuses anomalies sus-
ceptibles d’avoir des répercussions
significatives sur la transparence et
la crédibilité de l’État auprès de ses
partenaires financiers.

Selon le rapport, au 31 décembre
2023, le bilan de l’État présente un
total actif de 13 338,58 milliards de
FCFa, un passif de 23 315,31 mil-
liards de FCFa, et une situation nette
de -9 976,74 milliards de FCFa. Si
les produits totalisent 5 024,03 mil-
liards de FCFa pour des charges de
4 626,61 milliards, générant un ré-
sultat positif de 397,42 milliards, la
trésorerie affiche quant à elle une
variation négative de 48,06 milliards

de FCFa.
Cependant, la Chambre des

Comptes émet une opinion défavo-
rable : ces états financiers, en raison
de graves anomalies, ne respectent
ni les normes comptables de l’État,
ni le principe d’image fidèle du pa-
trimoine et de la situation financière.

le rapport identifie plusieurs ano-
malies majeures, notamment : la vio-
lation des principes comptables :
Des modifications ont été apportées
aux états financiers de 2022 après

leur adoption par le Parlement, contre-
venant aux principes d’arrêté pério-
dique et d’irréversibilité de l’infor-
mation comptable ; l’intangibilité
des bilans non respectée : les soldes
d’ouverture des comptes patrimoniaux
de 2023 ne correspondent pas toujours
à ceux de clôture de 2022, en infra-
ction avec les normes comptables ;
les défauts d’évaluation : les im-
mobilisations de l’État n’ont pas été
évaluées, et des incertitudes persistent
sur le tableau des flux de trésorerie

au 31 décembre 2023.
Ces manquements compromettent

la fiabilité des informations financières
et constituent une violation des stan-
dards internationaux définis par l’in-
tosai (organisation internationale des
institutions Supérieures de Contrôle
des Finances Publiques), norme de
référence des institutions supérieures
de contrôle des finances publiques.

le rapport intervient dans un
contexte où le Parlement est chargé
d’examiner l’exécution des lois de
finances et d’assurer le contrôle des
dépenses publiques. Cette mission
est essentielle pour renforcer la trans-
parence et la responsabilité dans la
gestion des ressources de l’État.

Pour le gouvernement, ces ano-
malies soulèvent des questions sur
la rigueur et la discipline budgétaire,
alors même que le Cameroun cherche
à consolider ses relations avec ses
partenaires internationaux, notamment
dans le cadre des programmes d’appui
budgétaire et des réformes écono-
miques.

Pour corriger ces insuffisances, la
Chambre des Comptes recommande
: la stricte application des principes
comptables fondamentaux, notam-

ment ceux liés à l’arrêté périodique,
à l’intangibilité des bilans, et à l’éva-
luation des actifs ; l’amélioration de
la gestion des postes comptables à
l’étranger, afin de garantir une comp-
tabilisation précise et exhaustive des
opérations financières ; une moder-
nisation des systèmes de gestion
comptable, appuyée par une meilleure
formation des agents impliqués dans
la production des états financiers.

Ce rapport appelle à une réforme
en profondeur de la gouvernance fi-
nancière au Cameroun. au-delà des
anomalies techniques, il reflète des
lacunes systémiques dans la gestion
des finances publiques, qui nécessitent
des mesures correctives urgentes
pour renforcer la transparence, l’ef-
ficacité et la confiance des citoyens
et des investisseurs. 

alors que le pays cherche à relever
des défis économiques majeurs, dont
le financement de projets d’infra-
structure et la gestion de la dette pu-
blique, une gestion rigoureuse et cré-
dible des ressources financières de-
vient une priorité incontournable
pour éviter de compromettre sa sta-
bilité économique et sociale.

Dagoro Etroukan

La gestion des finances publiques au Ca-
meroun manque de transparence. Le rap-
port de certification du compte général de
l’État pour l’exercice 2023, récemment
transmis par la Chambre des Comptes à
l’Assemblée nationale, met en lumière des
insuffisances préoccupantes dans la ges-
tion des finances publiques camerou-
naises. 

CrISE dE gouvErnanCE danS LES MarChéS PubLICS   
210 marchés abandonnés en 
3 ans, symptôme d'une gestion
défaillante au Cameroun

Ce phénomène, qui engen-
dre des retards dans la
réalisation d’infrastruc-

tures essentielles, sape également
la confiance dans l’administration
publique et entrave le dévelop-
pement socio-économique du
pays. avec un budget annuel de
1 600 milliards de FCFa pour 6
500 projets, cette situation soulève
des interrogations sur les défail-
lances structurelles du système.

les raisons avancées pour ces
abandons soulignent des dys-
fonctionnements graves : dispa-
rition des entreprises après attri-
bution des marchés : Certaines
entreprises obtiennent des
contrats, mais disparaissent sans
laisser de traces, souvent faute
d’adresses fixes ou de structures
opérationnelles ; projets inter-
minables : Des travaux censés
être achevés en quelques mois
s’étirent sur plusieurs années,
compromettant les délais et l’ef-
ficacité des investissements pu-
blics ; manque de supervision et
suivi : les maîtres d’ouvrage et
leurs délégués semblent incapa-
bles de détecter rapidement les
irrégularités ou de sanctionner
les contrevenants de manière
proactive.

Ces problèmes sont exacerbés

par un système où le contrôle
est inefficace et où des entreprises
peu qualifiées ou fictives accèdent
aux marchés.

le non-aboutissement de ces
projets a des conséquences dé-
sastreuses : infrastructures in-
complètes : routes, écoles, hôpi-
taux ou réseaux électriques aban-
donnés limitent l’accès des po-
pulations aux services de base ;
pertes financières massives : les
fonds immobilisés dans des pro-
jets abandonnés pourraient être
réinvestis dans d'autres initiatives
prioritaires ; baisse de confiance
des investisseurs : le manque
de rigueur dans la gestion des
projets décourage les partenaires
financiers internationaux et les
investisseurs privés.

Face à cette crise, le ministère
des Marchés Publics a lancé une
opération d’assainissement pour
identifier et sanctionner les en-
treprises défaillantes. en 2023,
une centaine de contrats ont été
résiliés, une initiative louable
mais insuffisante face à l’ampleur
du problème. les actions incluent
: sommer les prestataires concer-
nés de reprendre les travaux dans
un délai de 21 jours ou de justifier
leur situation ; mener des rési-
liations systématiques pour as-
sainir le secteur.

Si ces mesures peuvent dis-
suader les entreprises peu sé-
rieuses, elles doivent être ac-
compagnées d’un renforcement
des mécanismes de sélection et

de suivi.
Pour éviter une répétition de

ces échecs, plusieurs pistes sont
à envisager : sélection rigoureuse
des entreprises : instaurer des
critères stricts pour l’attribution
des marchés, notamment des
preuves de capacités techniques
et financières solides ; digitali-
sation et transparence : Mettre
en place une plateforme numé-
rique pour suivre en temps réel
l’avancement des projets et per-
mettre une meilleure traçabilité
des fonds publics ; renforcement
des contrôles en amont et en aval
: Créer des organes indépendants
pour surveiller la gestion des
marchés publics ; sanctions exem-
plaires : appliquer des sanctions
financières et judiciaires lourdes
contre les entreprises coupables
de mauvaise gestion ou d’aban-
don.

la crise des marchés publics
au Cameroun, illustrée par les
210 projets abandonnés, témoigne
d’une faiblesse structurelle dans
la gestion des ressources pu-
bliques. Si l’opération d’assai-
nissement actuelle est un premier
pas, elle doit être intégrée dans
une réforme plus large visant à
rétablir la crédibilité du système
des marchés publics. Sans une
action vigoureuse et systématique,
les ambitions de développement
du Cameroun resteront compro-
mises, au détriment des popula-
tions et de l’économie nationale.

Yveline M. Douala 

La résiliation de 210 marchés publics
abandonnés entre 2021 et 2023 au Came-
roun révèle une problématique récurrente
dans la gestion des projets publics. 

ConStruCtIon dES routES Pour 2025   
Investissement durable ou cycle
perpétuel de réhabilitation ?

Ce montant colossal vise à financer
la construction, la réhabilitation et
l'entretien de centaines de kilomètres

de routes, un impératif pour la mise en
œuvre de la Stratégie Nationale de Déve-
loppement (SND 2020-2030). Cependant,
face au délabrement rapide des infrastruc-
tures routières, plusieurs interrogations
émergent quant à la viabilité et la durabilité
de ces investissements.

l'augmentation régulière des enveloppes
budgétaires dédiées aux infrastructures
routières s'explique par plusieurs facteurs
: un sous-investissement chronique dans
la qualité des matériaux et des méthodes
de construction : malgré les efforts finan-
ciers, de nombreuses routes s'usent rapi-
dement sous l'effet des intempéries et du
trafic intense ; un déficit de planification
et de suivi des projets : les retards fréquents
et le mauvais état des routes livrées té-
moignent de lacunes dans l’exécution et
la supervision des projets ; une dépendance
aux ressources extérieures : près de 44 %
du budget sollicité provient des finance-
ments extérieurs, ce qui limite la flexibilité
pour des investissements plus stratégiques
et durables. Pour 2025, les prévisions in-
cluent la livraison de 754,76 km de nou-
velles routes bitumées, la réhabilitation
de 1 789 km de routes bitumées, et l’en-
tretien de milliers de kilomètres de routes
en terre. Cependant, ces réalisations suffi-
ront-elles à répondre aux besoins croissants
d'un réseau routier plus résilient ?

les chiffres relatifs à 2024 montrent
que près de 400 km de nouvelles routes
bitumées ont été livrés, mais le rythme de

dégradation reste supérieur aux capacités
d'entretien. De plus, les conditions clima-
tiques, combinées à une faible capacité de
drainage et à un trafic non contrôlé, com-
promettent la longévité des infrastructures.

le modèle actuel semble enfermer le
Cameroun dans un cycle répétitif et coûteux
: construire, réparer, puis reconstruire.
Pour en sortir, il est essentiel de revoir les
priorités : miser sur des infrastructures
plus durables : des matériaux de meilleure
qualité et des techniques modernes, bien
qu'onéreux à court terme, pourraient réduire
considérablement les coûts d’entretien à
long terme ; renforcer la gouvernance des
projets : la transparence et la redevabilité
dans la gestion des fonds publics doivent
être accrues pour limiter les retards et les
malfaçons ; adopter une approche intégrée
: intégrer les projets routiers dans une
stratégie globale de transport, incluant des
systèmes ferroviaires et des alternatives
logistiques, pourrait alléger la pression
sur les routes et prolonger leur durée de
vie. avec 50 milliards FCFa alloués au
Fonds routier en 2025, des ressources
spécifiques sont prévues pour l’entretien,
mais cette somme reste dérisoire au regard
des besoins. Peut-on espérer une amélio-
ration significative sans un financement
massif et une restructuration de ce méca-
nisme ?

les ambitions budgétaires du Mintp
pour 2025 traduisent un effort louable,
mais elles soulèvent des questions cruciales
sur l'efficacité et la durabilité des investis-
sements routiers. Sans une réforme struc-
turelle du secteur et une approche tournée
vers des infrastructures résilientes, le Ca-
meroun risque de continuer à investir lour-
dement dans un réseau routier qui peine à
répondre aux exigences économiques et
sociales d'une nation en plein essor.

Amina Ayichatou (stagiaire)

Le ministère des Travaux publics du Cameroun (Mintp)
sollicite un budget record de 639 milliards FCFA pour
l'exercice 2025, avec une augmentation de 11 % par
rapport à 2024. 
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régLEMEntatIon dES ChangES 
Les sociétés pétrolières et minières exigent 

la fin de l’immunité de la BEAC

Ce ne sera plus le 1er janvier
2025 comme convenu. les
sociétés pétrolières et mi-

nières opérant au sein de la Com-
munauté économique et monétaire
de l’afrique centrale (Cemac) ont,
une fois de plus réussi à gagner du
temps face à la banque des etats de
l’afrique Centrale (beaC). ainsi,
l’application complète de la nouvelle
réglementation des changes aux en-
treprises du secteur extractif (gaz,
pétrole et mines) est reportée à avril
2025. les mauvaises langues diront
que c’étaient prévisible ; tant l’in-
dustrie extractive freine des quatre
fers pour s’y conformer l’entrée en
vigueur le 1er mars 2019 de la nou-
velle réglementation des changes
de la beaC.  

une partie de ces entreprises a
commencé à se conformer à la ré-
glementation : au 31 janvier 2024,

la cinquantaine de comptes en de-
vises ouverts à cet effet dans les li-
vres de la beaC affichait ainsi un
solde de 950,4 milliards de FCFa.
une série de rencontres avec les
représentants du secteur s’est tenue
entre 2023 et 2024. la dernière
s’est déroulée le 23 octobre 2024 à
Washington, en marge des assem-
blées annuelles de la banque mon-
diale et du Fonds monétaire inter-
national (FMi). Sans trouver d’ac-
cord définitif. les négociations sont
toujours menées par le directeur
exécutif du bureau afrique de la
Chambre de commerce des États-
unis, Guevera Yao.

la précédente série de rencontres

a eu lieu du 9 au 11 juillet 2024 à
Paris et portait notamment sur le
rapatriement des provisions pour
abandon des sites pétroliers et mi-
niers. les points restés en suspens
concernent les conditions et moda-
lités de rémunération des comptes
séquestres pour les fonds destinés
à la réhabilitation des sites pétroliers
(fonds reS) et le traitement des
fonds reS constitués sous forme
de provisions comptables. Selon
une source proche du dossier qui a
requis l’anonymat, les discussions
achoppent encore sur les demandes
de l’industrie, qui exige une garantie
sur le taux d’intérêt servi par la
beaC des fonds rapatriés et la

suppression de l’immunité judiciaire
de la banque centrale. les opérateurs,
notamment ceux représentés par le
cabinet d’avocats d’affaires Gal-
braith, veulent se prémunir contre
toute irrégularité dans la gestion
des comptes par la beaC.

Mauvaise foi
l’on croyait le dossier presque

clos au regard des progrès enregistrés
avant la réunion de Washington.
la dématérialisation des processus,
particulièrement pour les opérations
en capital, est désormais complète,
facilitée par le e‑tracking, sollicité
par le secteur extractif. un protocole
d’accord visant à généraliser une
plateforme d’échanges de données
entre les douanes et la beaC a été
signé, afin de mieux maîtriser les
importations et d’accroître la qualité
des données. le modèle de conven-
tion cadre de compte séquestre pour
fonds reS a été finalisé. il ne restait
plus qu’à être validé et signé par
les etats membres et le secteur ex-
tractif avant la fin de l’année. 

Si tout s’était passé comme prévu,
il serait attendu qu’à l’issue de la
signature de la convention, les fonds
reS constitués avant le 1er janvier
2022 soient rapatriés dans les
comptes séquestres à la beaC au

rythme d’un tiers (1/3) au moins
par an à compter du 1er janvier
2022, et immédiatement transférés
pour ceux constitués après la date
énoncée ci-dessus. la constitution
des Fonds reS se fera directement
dans les comptes ouverts dans la
Cemac dès la signature de la conven-
tion.

De fait, les groupes pétroliers et
miniers opérant dans la Cemac sont
tenus, selon les conventions signées
avec les États, d’alimenter des fonds
de réhabilitation des puits ou des
mines en fin de vie. Mais les prin-
cipales sociétés étrangères [exxon-
Mobil, Marathon oil, Chevron,
pour les américaines, Perenco, to-
talenergies et eramet s’agissant des
françaises] ont pris l’habitude de
les abonder dans des comptes logés
hors de la Cemac, où les taux d’in-
térêt sont plus élevés. le solde de
ces fonds est estimé à plusieurs
centaines de millions de dollars et
probablement beaucoup plus. la
beaC y voit de potentielles réserves
de change, alors qu’elle vise une
couverture en devises de six mois
d’importations, contre quatre ac-
tuellement, afin de garantir la stabilité
de la monnaie.

P. NSOA

Pour ne pas respecter le calendrier de mise
en œuvre du processus de rapatriement
des recettes d’exportation en zone Cemac,
les entreprises du secteur extractif, qui bé-
néficient déjà d’une garantie d’insaisissa-
bilité de leurs comptes, formulent de
nouvelles exigences sous le prétexte de
prémunir contre toute irrégularité dans la
gestion des comptes par la BEAC.

Le rapatriement des fonds destinés à la réhabilitation des sites miniers est l’une des priorités de Yvon
Sana Bangui.

CaISSES dES déPôtS Et ConSIgnatIonS
Débat sur la revision des prérogatives en zone cemac 

Récemment, la beaC et la
Commission bancaire de
l'afrique Centrale (CobaC)

ont exprimé leur intention de réviser
les prérogatives du Président concer-
nant la gestion des Caisses des Dé-
pôts et Consignations (CDeC). en
vertu des articles 8 et 15 de la
Constitution camerounaise, le pré-
sident joue un rôle central dans
l'organisation des services publics.
toutefois, les nouveaux projets de
texte proposés par la beaC et la
CobaC visent à transférer ce pou-
voir à la CobaC, en imposant
une approche de régulation qui
pourrait affaiblir l'autorité du pré-
sident.

l'article 11 du projet de loi stipule
que la CobaC pourrait déterminer
les règles de gouvernance des
CDeC, semblant ainsi enterrer les
décrets existants émis par le Chef
de l'État. Cela relèverait de la révi-
sion constitutionnelle effective, sou-
lignant une tension entre la souve-
raineté nationale et les dynamiques
de contrôle imposées par les insti-
tutions régionales.

Ces développements suscitent
une interrogation sur les intentions
réelles de la beaC et de la CobaC.

Cherchent-elles à stabiliser le sys-
tème financier, ou plutôt à réorienter
les structures de pouvoir en faveur
d'intérêts corporatistes ? Cette dé-
marche pourrait potentiellement
miner la confiance entre les États
de la CeMaC et leurs institutions,
un risque observé par le parallèle
avec le modèle ouest-africain.

en effet, alors que les Caisses de
dépôts ouest-africaines opèrent de
manière autonome sans l'ingérence
de leur commission bancaire, la si-
tuation en CeMaC pourrait signaler
une volonté d'instrumentaliser ces
institutions au détriment des poli-
tiques publiques et de l'intérêt gé-
néral.

l'issue de cette situation reste
incertaine, mais il apparaît clair
que le conflit entre la régulation
régionale et la souveraineté nationale
pourrait redéfinir l'architecture ins-
titutionnelle de la CeMaC. la vi-
gilance sera de mise pour protéger
l'intégrité des Caisses des Dépôts
et Consignations face à des ma-
nœuvres qui pourraient s'avérer
profondément déstabilisantes pour
la gouvernance régionale.

Bougna Etroukan Z. R.

Le 9 décembre 2024, les Caisses de dépôts du Gabon et du Cameroun ont récemment re-
fusé de participer à une réunion cruciale de la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)
concernant les projets réglementaires qui empiètent sur les prérogatives constitutionnelles
des Chefs d’État de la CEMAC. Ce refus met en lumière une lutte de pouvoir entre les ins-
titutions financières régionales et les instances étatiques, remettant en question le modèle
de gestion du service public des dépôts et consignations.

le Directeur Général de la Comp-
tabilité Publique et du trésor, luther
Steeven abouna Yangui a été porté
à la présidence du cadre Permanent
de concertation des trésors Publics
(CPC-tP) pour l’exercice 2025,
lors de la 12ᵉ session ordinaire du
Cadre Permanent de Concertation
des trésors Publics de la CeMaC
(CPC-tP CeMaC) tenue à braz-
zaville au Congo du 3 au 5 décembre
dernier. Cette nomination fera de
libreville la plaque tournante fi-
nancière des pays membres de la
Communauté économique et mo-
nétaire de l’afrique centrale (Ce-
MaC) en 2025. le nouveau prési-
dent du CPC-tP s’est engagé à
consolider l’œuvre de ses prédé-
cesseurs à ces fonctions. il a pour
ambitions majeures de faire évoluer
le cadre institutionnel en faisant de
la Cellule de règlement et de
Conservation des titres (CrCt)
une agence régionale.

il envisage de mettre en œuvre la
résolution du Comité ministériel de
l’uMaC du 4 octobre 2023 relative
à la transparence financière.luther
Steeven abouna Yangui souhaite

poursuivre l’élargissement de la
base des investisseurs et le déve-
loppement significatif du marché
secondaire.

l’année prochaine, le CPC-tP
envisage de renforcer les capacités
institutionnelles et techniques des
acteurs du marché pour assurer une
gestion optimale des ressources le-
vées. la rencontre de brazzaville a
entre autres été consacrée au bilan
des 13 ans du marché des valeurs
du trésor de la CeMaC (2011-
2024).

Présidée par le Congolais Gatien
ondayeobili, conseiller au suivi de
la gestion de la trésorerie du ministre
de l’Économie et des Finances, le
rendez-vous de brazzaville avait
pour thème: « renforcement de la
transparence et de la gouvernance
financière sur le marché des valeurs

du trésor de la CeMaC, pour
l’élargissement de la base des in-
vestisseurs : état des lieux, contraintes
et perspectives ». le marché des
valeurs du trésor, qui a été instauré
en 2011 au sein de la CeMaC, est
le fruit d’une volonté commune des
États membres de renforcer la rési-
lience de leurs économies, de di-
versifier les sources de financement
et de promouvoir une intégration
régionale plus forte.

l’encours des titres publics à fin
novembre se chiffre à environ 7
200 milliards de francs CFa en
zone CeMaC.les pays membres
de la CeMaC sont : le Cameroun,
la Centrafrique, le Congo, le Gabon,
la Guinée equatoriale et le tchad.

Isaac De Bilanga 
Libreville Gabon

CadrE PErManEnt dE ConCErtatIon dES tréSorS PubLICS

Le Gabon assure la présidence
Le Trésor gabonais à la tête du cadre Per-
manent de concertation des Trésors Pu-
blics de la CEMAC en 2025.
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réForMES StruCturELLES
Diversification de l’économie : ce n’est pas sorcier

Comment sortir de la dépendance du
pétrole ? Jusque-là, les dirigeants de la
Cemac avaient relégué la question

parmi ces lubies dont raffolent les intellectuels
et experts pour s’occuper. Mais à faire la poli-
tique de l’autruche continuellement, la réalité
les a rattrapés. Pendant un certain temps, les
cours du pétrole ont été un peu l’arbre qui
cache la forêt. aujourd’hui, ça ne marche
plus. il faut redescendre sur terre sinon c’est
le naufrage général. 

les faits sont parlants : 2/3 des 3,5 millions
de km de la superficie de la Cemac sont
arables ; au moins la moitié des 65 millions
d’habitants des six pays de la Communauté
sont agriculteurs. Pourtant, le secteur agricole
ne représente que 24% de l’économie de la
Cemac. Cherchez l’erreur ; « Cela signifie
que l’essentiel de notre production agricole
est vendu à l’état brut, sans une véritable
transformation. Ce qui limite les possibilités
de création de richesse », explique l’économiste
Pr bruno emmanuel ongoNkoa. Pour l’en-
seignant à l'université de Yaoundé 2, « si on
ne maitrise pas les chaines de valeurs indus-
trielles en général et agricoles en particulier,
on ne peut pas diversifier nos économies.

Cela veut dire que nos etats [de la Cemac]
doivent passer d’une économie de rente à une
économie de production, c’est-à-dire une éco-
nomie qui transforme les ressources [naturelles].
les chefs d’etat doivent aussi mettre un accent
sur les partenariats. »

l’analyse de la balance commerciale de la
Cemac montre que les produits pétroliers ar-
rivent loin en tête des échanges des recettes
d’exportation. 42% des ressources budgétaires
de la sous-région y sont liées. Ce qui montre
le niveau de dépendance à ces ressources
alors que le sol et le sous-sol de la Cemac
sont riches et variés. 

Pas de fatalité
le bon sens et désormais, la conjoncture

économique, imposent donc de changer le

fusil d’épaule en matière de politique écono-
mique. « la Cemac regorge des métaux pré-
cieux, des métaux de base, des substances
énergétiques, des minéraux industriels, des
matériaux de construction, des ressources en
eau, etc. Ce qui reste à faire maintenant c’est
que l’etat donne les permis d’exploitation
aux ‘‘subdivision mining corporation’’ et mette
un cadre pour faciliter les partenariats écono-
miques entre les forces vives locales et les
grands investisseurs internationaux », préconise
le géologue et expert minier Paul NtepGwet.

attention ; la diversification de l’économie
ne veut pas [forcément] dire création de nou-
veaux produits, mais la bonne orientation des
ressources présentes, préviennent les experts.
« Nous pouvons totalement développer notre
économie en nous basant simplement deux

produits : le fer et le coton », affirme, pince
sans rire, l’économiste industriel principal Dr
Samuel biroki. Pour l’analyste, « vous avez
le secteur de la mécanique, de l’automobile
qui a besoin de la fabrication sur place des
pièces de rechange. Je pourrais y ajouter l’ar-
mement… Vous avez aussi le coton avec des
sous produits comme le coton fibre, les fils,
les tissus écrus (pagnes, draps,vêtements de
travail, tenues scolaires), l’éponge, les tissus
tricots (t-shirts et polos), tissus teints et im-
primés (pagnes événementiels), etc. » 

Depuis 2020, le Cameroun est passé à la
politique de l’import-substitution. Ce qui doit
se traduire par un secteur agricole industrialisé
et des marchés plus tournés à se ravitailler en
produits locaux.

P. NSOA 

Après la crise financière de 2008, les Etats de la sous-
région ont décidé de diversifier leurs sources de recettes
dont 2/3 proviennent des hydrocarbures. Plus de 15
ans après, cette ambition ressemble à un vœu pieux
malgré la richesse du sous-sol de la Cemac et son po-
tentiel agricole. 

Pour sortir de la dépendance des hydrocarbures il faut de la volonté politique et la méthode.

PoLItIquE éConoMIquE En zonE CEMaC
Le FMI met les chefs d’Etat au travail

lors de sa visite de travail à
Yaoundé, en novembre
2024, le directeur du Dé-

partement afrique du FMi, abebe
aemro Selassie avait annoncé les
couleurs : « le FMi invite les pays
de la zone Cemac à souscrire à
des programmes économiques et
financiers susceptibles de garantir
la discipline budgétaire face aux
chocs exogènes », selon le Premier
ministre camerounais, Joseph Dion
Ngute. Peu après, avec le gou-
verneur de la banque des etats
de l’afrique centrale (beaC),
Yvon Sana bangui, le dirigeant
du FMi a insisté sur : « l’impor-
tance d’un engagement plus fort
des Hautes autorités de la Com-
munauté à poursuivre des poli-
tiques cohérentes et coordonnées,
dans le but de préserver la viabilité
des finances publiques et de ren-
forcer la position extérieure de la
Cemac ».on peut dire que le mes-
sage est passé. 

en réponse, le président du Ca-
meroun Paul biya etle président
de la république Centrafricaine,
par ailleurs président en exercice

de la Communauté economique
et Monétaire de l’afrique Centrale
(Cemac), Faustin archange toua-
dera, ont conjointement convoqué
un Sommet extraordinaire des
chefs d’etat de la Cemac, le 16
décembre 2024 à Yaoundé sous
le thème : « evaluation de la si-
tuation et perspectives écono-
miques, monétaires et financières
de la Cemac : mesures de conso-
lidation de la résilience ».Pour
Paul biya, « face à la cagnotte
des ardoises qui ne cesse de
s’alourdir, il faut des mesures né-
cessaires et urgentes » ; et son
homologue Centrafricain de ren-
chérir : « la persistance des chocs
risque d’exacerber les vulnérabi-
lités si rien n’est fait. »

résultat, comme souhaité

parl’institution de bretton woods,
le sommet a débouché sur un nou-
vel engagement des dirigeants de
la sous-région à remettre leurs
économies à flot malgré le contexte
international incertain.Paul biya
et ses pairs reprennent la voie de
la correction des déséquilibres
macroéconomiques et de la sta-
bilité financière. 

Au boulot…
lecommuniqué final de la ren-

contre énumère les mesures« né-
cessaires et urgentes » à prendre
pour faire face aux déséquilibres
budgétaires et au besoin de fi-
nancement des déficits actuels
afin d’éviter un décrochage éco-
nomique dont les effets pourraient
s’avérer dévastateur pour la sous-

région. les chefs d’etat ont pris
à bras-le-corps les questions de
fond à travers la soutenabilité de
la dette ; prudence et financement
concessionnel ont été recomman-
dés aux uns et aux autres. le che-
min de réussite de cette recom-
mandation passe par l’assainisse-
ment des finances publiques et le
renforcement de la surveillance
multilatérale.

en outre, les dirigeants de la
sous-région ont convenu de tra-
vailler de manière ardue au relè-
vement des réserves de change
de la Communauté qui ont connu
ces derniers temps une tendance
baissière alors que les perspectives
des cours internationaux des ma-
tières premières s’annoncent mo-
roses. Des efforts collectifs et

concertés pour le rapatriement di-
ligent des recettes d’exportation
par les entreprises du secteur ex-
tractif sont devenus incontourna-
bles.un délai ferme : le 30 avril
2025, est accordé aux sociétés
gazières, pétrolières et minières
pour signer les conventions des
comptes séquestres pour les fonds
destinés à la réhabilitation des
sites pétroliers et miniers (fonds
reS) avec la beaC. Près de 3
000 milliards de FCFa (en devises)
sont en jeu.

le Somment rappelle que grâce
à la mise en œuvre efficace des
politiques budgétaires communes,
les pays de la sous-régionsont
parvenus à faire face aux différents
chocs endogènes et exogènes vio-
lents depuis d’adoption du Pro-
gramme de réformes économiques
et financières de la Cemac en
2016. D’où l’intérêt de préserver
les acquis de cette barrière de ré-
silience.

outre les deux initiateurs, le
président obiang Nguema Mba-
sogo de Guinée équatoriale, brice
Clotaire oligui Nguema du Gabon,
le Premier ministre anatole Col-
linetMakosso du Congo et le mi-
nistre d’etat, ministre des finances,
du budget, de l’economie et Plan
du tchad, tahir Hamid Nguilin
ont participé aux travaux. ainsi
que des représentants du FMi, de
la banque mondiale, de la banque
africaine de développement et du
gouvernement français.

F. SONA

L’Institution de Bretton woods a réussi à
attirer l’attention des dirigeants de la sous-
région sur la situation réelle de leurs éco-
nomies, la nécessité d’une politique
budgétaire efficace et du respect de la sur-
veillance multilatérale, nécessaires pour
l’équilibre macroéconomique et la stabilité
financière dans une union économique et
monétaire.

Les participants sont tous d’avis que des mesures de redressement soient mises en œuvre en urgence dans chaque État
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La feuille de route des chefs d’Etat pour 
éviter la crise

Un pour tous, tous pour un 
les chefs d’etat ont réaffirmé leur atta-

chement à la solidarité communautaire face
aux chocs, à travers la poursuite d’une stra-
tégie régionale cohérente et coordonnée
pour préserver la viabilité des finances pu-
bliques, la stabilité du secteur financier et
pour renforcer la position extérieure de la
CeMaC ; et salué les progrès enregistrés
au cours de ces dernières années dans la
mise en œuvre des réformes économiques
et financières. 

Par ailleurs, la Conférence a exhorté les
etats membres à poursuivre une consolidation
budgétaire ordonnée dans le cadre des dis-
cussions bilatérales avec les partenaires
techniques et financiers, ainsi qu’à produire
et diffuser régulièrement les données bud-
gétaires, économiques et financières fiables
et complètes pour les besoins de la surveil-
lance multilatérale, de la politique monétaire
et des politiques sectorielles.

Chaque centime vaut son pesant d’or
réaffirmé l’application intégrale de la

réglementation des Changes, notamment
à travers le rapatriement diligent des devises
par les opérateurs économiques, et plus
particulièrement la signature, avant le 30
avril 2025, des conventions de compte sé-

questre pour les fonds de restauration des
sites (Fonds reS) par les entreprises ex-
tractives (pétrolières et minières); invité le
FMi, la banque Mondiale et tous les autres
partenaires à accompagner les États et la
banque Centrale dans le processus de rapa-
triement et de domiciliation des revenus
pétroliers ; réitéré l’engagement des États
en faveur de l’indépendance et du renfor-
cement des capacités de la banque Centrale,
de la Commission bancaire de l’afrique
Centrale et de toutes les autres institutions
communautaires. 

en outre, la Conférence a invité les etats
membres et les institutions communautaires
à prendre des mesures pour une gestion de

l’exposition des banques aux risques, confor-
mément aux critères de la surveillance mul-
tilatérale. tout en saluant la contribution du
secteur bancaire  au financement du déve-
loppement, elle a demandé aux autorités
nationales et régionales chargées de la su-
pervision, d’engager une action collective
visant à préserver la solidité et la stabilité
du système bancaire. 

Inévitable transformation structurelle
enfin, en vue de renforcer la stabilité du

cadre macroéconomique de la  CeMaC, la
Conférence a exhorté les partenaires au dé-
veloppement à (i) œuvrer pour la conclusion
des revues de leurs accords avec la répu-

blique du Cameroun, la république Cen-
trafricaine et la république du Congo, (ii)
veiller à un ajustement budgétaire à dimen-
sion sociale et préservant l’investissement,
(iii) assurer la mise en œuvre des politiques
et des réformes structurelles en vue de la
consolidation de la croissance économique
et de la stabilité monétaire ; les autres etats
à conclure, dès que possible, des programmes
formels avec le FMi afin de bénéficier de
son appui ainsi que de celui des autres par-
tenaires techniques et financiers. 

la Conférence a renouvelé l’engagement
des etats en faveur d’une politique d’en-
dettement prudente, privilégiant les finan-
cements concessionnels. elle a exhorté les
partenaires au développement à une mobi-
lisation plus forte des ressources financières
pour soutenir la transformation structurelle
des économies de la sous-région. 

la Conférence s’est félicitée de la re-
constitution réussie des ressources de iDa21
du Groupe de la banque Mondiale à hauteur
de 100 milliards de dollars et a appelé à une
allocation des ressources plus importantes
en faveur de la Sous-région, pour réduire le
déficit important des infrastructures sociales
de base de la zone. elle a accueilli favora-
blement l’organisation en 2025, par le
Groupe de la banque Mondiale et de la
banque africaine de Développement, d’une
Conférence dédiée aux financements du
secteur de l’énergie à travers la Mission
M300. »

Extrait du Communiqué final de la session extraordi-
naire de la conférence des Chefs d’Etat du 16 décembre
2024.
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alors que la dette de la SoNara atteint
780 milliards FCFa, dont 427 milliards restent
à collecter, l’instauration d’une taxe sur les
produits pétroliers ne semble pas suffire à ré-
soudre les problèmes structurels du secteur.

Depuis 2020, le gouvernement a mis en
place une taxe de 47,88 FCFa par litre de car-
burant pour financer le remboursement de la
dette de la SoNara. au 31 octobre 2024,
353 milliards FCFa avaient été collectés sur le
compte séquestre logé à la banque centrale,
laissant un déficit de 427 milliards FCFa. Ce
manque à gagner reflète les difficultés à mobiliser
des ressources suffisantes pour assainir les fi-
nances de la raffinerie.

l’intégration de cette taxe dans la structure
des prix des produits pétroliers a entraîné une
hausse des coûts pour les consommateurs. Ces
augmentations sont particulièrement sensibles
dans un contexte économique où le pouvoir
d’achat des ménages est sous pression. Si cette
stratégie permet de générer des fonds, elle
soulève aussi des interrogations sur l’équité de
cette mesure, qui affecte disproportionnellement
les populations les plus vulnérables.

Selon Gaston eloundouessomba, ministre
de l’eau et de l’Énergie, la reconstruction de la
SoNara nécessite non seulement des fonds
importants mais aussi la restauration de relations
de confiance avec les partenaires financiers.
toutefois, la vision à long terme pour garantir
la viabilité de la raffinerie reste vague. les an-
nonces de recherche de financements interna-
tionaux n’ont jusqu’à présent pas abouti à des
engagements concrets.

la situation de la SoNara révèle des
lacunes dans la gestion du secteur énergétique
au Cameroun. la dépendance accrue aux im-
portations de produits pétroliers finit par renchérir
les coûts pour le pays, mettant en lumière la
nécessité d’une stratégie plus globale. l’ex-
ploration de sources d’énergie alternative et
une meilleure gouvernance du secteur pourraient
offrir des solutions durables.

alors que les camerounais continuent de
payer cher leur carburant, le gouvernement est
appelé à revoir sa stratégie pour rendre le
secteur énergétique plus résilient et équitable.
la dette de la SoNara, bien qu’énorme, ne
peut pas rester une épine à perpétuité dans le
pied de l’économie camerounaise.

Amina Ayichatou (stagiaire)

Sonara
Crise énergétique et
gestion de la dette : 
la double peine des 

camerounais
Malgré les efforts du gouvernement pour apurer la dette
de la Société Nationale de Raffinage (SONARA), les prix
élevés des carburants à la pompe continuent de peser
lourdement sur le quotidien des camerounais. 

CoMPtE généraL dE L'Etat  
La Chambre des Comptes 

désavoue à nouveau le MINFI

C’est un nouveau camouflet
pour les responsables à
tous les niveaux de la

chaine budgétaire et comptable,
les chefs des circonscriptions fi-
nancières, des paieries ministé-
rielles et les comptables spécia-
lisés et le ministère des Finances
(Minfi) en particulier. en marge
de la session parlementaire qui
s’est achevée le 10 décembre
2024, la Chambre des comptes
de la cour suprême a rendu public
un rapport de certification sur
les états financiers de l’etat établis
chaque année par le Minfi et
soumis à sa sanction. il en ressort
que la Juridiction financière «
formule une opinion défavorable
sur la certification du Compte
Général de l'etat du Cameroun
pour l'exercice 2023 ». C’était
déjà le cas en 2023 pour le
Compte Général de l'etat du Ca-
meroun pour l'exercice 2022. 

Cet exercice tire son fondement
de l'article 86(3) de la loi
n°2018/012 du 11 juillet 2018
portant régime financier de l’État
et des autres entités publiques.

la certification délivrée par la
Chambre vise à éclairer le Par-
lement chargé de contrôler l’exé-
cution des lois de finances. au
cours des séances de travail avec
les membres des Commissions
des Finances et du budget de
l’assemblée nationale et du Sé-
nat, la Chambre des comptes a
certifié aux élus de la Nation
que « les états financiers (bilan,
compte de résultat et tableau des
flux de trésorerie) ne sont, dans
tous leurs aspects significatifs,
ni réguliers, ni sincères et ne
donnent en conséquence pas
l’image fidèle du patrimoine et
de la situation financière de l’État,
conformément aux règles et
normes comptables de l’État. »
Dans le détail, la juridiction fi-
nancière a relevé une dizaine

d’anomalies ayant « des inci-
dences significatives et généra-
lisées sur les comptes de l’État.
» 

Audits et sanctions en vue
il en est ainsi, dénonce la

Chambre des comptes, du non-
respect de l’arrêté périodique des
états financiers et de l’irréversi-
bilité de l’information comptable
; le mauvais report des soldes de
la balance de clôture de l’exercice
2022 à la balance d’entrée de
l’exercice 2023 ; les sens anor-
maux des soldes de certains
comptes ; la non-évaluation des
immobilisations de l’etat ; l’ab-
sence d’amortissements des im-
mobilisations ; la non-exhaustivité
des stocks ; la non-évaluation
des risques de non-recouvrement

des créances fiscales ; les incer-
titudes sur l’évaluation des déficits
comptables ; les incertitudes sur
la sincérité du tableau des flux
de trésorerie de l’État au 31 dé-
cembre 2023 ; l’absence de l’état
annexé, etc. « la juridiction des
comptes estime que les docu-
ments et informations obtenus
sont suffisants et appropriés pour
fonder son opinion défavorable.
»

C’est depuis 2013 que le mi-
nistère des Finances s’est engagé
et produit, à titre expérimental,
un compte général de l’etat. la
juridiction des Comptes lui a
emboîté le pas et a rendu son
premier rapport de certification
en 2013. Depuis lors, l’examen
du compte général de l’etat a
fait ressortir quelques avancées
mais surtout la persistance des
anomalies et insuffisances.

Du coup, Dr. eugène Nkili,
magistrat et enseignant de Droit
pense qu’il est temps que le ré-
gime des responsabilités et sanc-
tions, prévu aux articles 87 à 91
de la loi de 2018 portant régime
financier de l'État et des autres
entités publiques, soit mis en
mouvement. « Plusieurs audits
sont en cours et s'en suivront
des sanctions des fautes de gestion
si nécessaire », notamment dans
le cadre du « Covid Gate », ras-
sure-t-on du côté de la Chambre
des comptes.

Ferdinand SONA

Dans un rapport de certification qui vient
d’être rendu public, la juridiction finan-
cière formule une opinion défavorable
parce qu'elle a relevé dans les états fi-
nanciers de l’État pour l’exercice 2023,
des anomalies ayant des incidences si-
gnificatives et généralisées sur les
comptes de l’État.

Encore une fois les états financiers produits par le Minfi ne donnent pas une image fidèle de
la situation financière de l’Etat.

ProjEt dE LoI dE FInanCES 2025
Baisse drastique des subventions

des produits pétroliers

Selon le document budgétaire,
les subventions aux carbu-
rants passeront de 263 mil-

liards FCFa en 2024 à seulement
15 milliards FCFa en 2025, mar-
quant ainsi une quasi-suppression.
Cette décision vise principalement
à alléger la charge financière de
l’État, dont le budget global est
évalué à 7 317,7 milliards FCFa,
soit une augmentation modeste
de 0,5 % par rapport à 2024. le
gouvernement entend ainsi dé-
gager des marges budgétaires
pour financer des secteurs prio-
ritaires, notamment la santé et
l’éducation.

Cependant, cette stratégie com-
porte des risques notables, en
particulier pour le pouvoir d’achat
des ménages et le coût global de

la vie. les hausses successives
des prix à la pompe observées
en 2023 et 2024, avec une aug-
mentation de +210 FCFa sur le
litre de super, ont déjà lourdement
impacté les consommateurs et
les entreprises. Cette tendance
pourrait s’accentuer avec la sup-
pression quasi totale des subven-
tions.

Pour financer son budget, le
gouvernement compte s’appuyer
sur plusieurs instruments finan-
ciers, à savoir les prêts extérieurs,
les émissions de titres publics et
le financement bancaire. toutefois,
cette dépendance croissante aux
financements externes pourrait,

à moyen terme, limiter la souve-
raineté budgétaire, notamment
en cas de perturbations écono-
miques mondiales.

l’influence du FMi est mani-
feste dans cette dynamique de
réduction des subventions. l’or-
ganisation internationale préconise
la suppression des aides publiques
afin de garantir la soutenabilité
des finances publiques. Si cette
approche répond à une logique
de rigueur budgétaire, elle néglige
souvent les réalités sociales lo-
cales. en effet, une hausse brutale
des prix des carburants pourrait
provoquer des tensions sociales,
en particulier dans un contexte

économique fragile.
la suppression des subventions

sur les carburants traduit une vo-
lonté de rationalisation budgétaire,
mais elle soulève des défis éco-
nomiques et sociaux majeurs.
bien que cette mesure ambitionne
de libérer des ressources pour
les secteurs prioritaires, elle né-
cessite un accompagnement
adapté afin d’éviter un choc trop
brutal pour les ménages et l’éco-
nomie en général. une gestion
équilibrée et progressive de cette
transition sera essentielle pour
prévenir des tensions sociales ac-
crues. en réaction à cette sup-
pression des subventions, le Mi-
nistre des Finances, louis Paul
Motaze, a cherché à rassurer
l’opinion publique en évoquant
la baisse des cours du pétrole
brut sur le marché international.
toutefois, aucune garantie n’a
été apportée quant à la stabilité
des prix à la pompe pour l’année
2025. la crainte d’une nouvelle
augmentation demeure ainsi pré-
sente dans l’esprit des consom-
mateurs.

Yveline M. Douala 

Le projet de loi de finances pour l’exercice
2025 confirme une orientation marquée
par une réduction drastique des subven-
tions des carburants. Cette mesure, mise
en œuvre dans un contexte de pression
exercée par le Fonds Monétaire Interna-
tional (FMI), soulève des enjeux écono-
miques et sociaux majeurs.
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LItIgE judICIaIrE Et EnjEux PortuaIrES  
DIT persiste dans l’échec face au PAD

Depuis la fin de sa concession
en décembre 2019, Dit a
tenté par tous les moyens

de contester les décisions du gou-
vernement camerounais et du Port
autonome de Douala. la sentence
arbitrale du 9 novembre 2021 et
son addendum du 15 avril 2022,
rendus par la Chambre de Com-
merce internationale de Paris,
avaient initialement condamné le
PaD à verser 37,2 milliards FCFa
à Dit. toutefois, la Cour d’appel
de Paris, dans ses arrêts du 3 dé-
cembre 2024, a annulé ces sen-
tences, pointant des irrégularités
dans la composition du tribunal
arbitral et un défaut d’impartialité.
Cette décision suit une tendance

observée depuis juin 2024, lorsque
la Cour de cassation de Paris avait
déjà rejeté une condamnation pré-
cédente à hauteur de 58,6 millions
d’euros.

Cette récente décision de la Cour
d’appel de Paris du 3 décembre
2024, annulant des sentences ar-
bitrales antérieures en faveur de

Dit, confirme la position domi-
nante du PaD dans ce litige qui
s’étire depuis cinq ans. une analyse
critique de cette affaire met en lu-
mière les enjeux économiques,
stratégiques et symboliques qu’elle
représente.

Malgré ces défaites répétées,
Dit persiste dans sa quête de re-

connaissance et de compensation.
Cette stratégie peut s’analyser
comme une tentative de maintenir
une pression juridique et médiatique
sur le PaD, tout en envoyant un
signal de fermeté à ses partenaires
et concurrents. Cependant, cette
posture semble de plus en plus
déphasée, au regard des avancées
stratégiques du PaD dans la gestion
directe du terminal à conteneurs.

Sous la direction de Cyrus Ngo’o,
le PaD a réussi à surmonter les
défis imposés par la sortie de Dit,
tout en renforçant son autonomie
et sa capacité à gérer le terminal à
conteneurs. Cette transformation
structurelle, soutenue par les orien-
tations stratégiques du président
Paul biya, illustre une volonté de
maîtriser les infrastructures stra-
tégiques du pays. les décisions
favorables des tribunaux renforcent
cette légitimité et consolident la
position du PaD comme acteur
incontournable du commerce ma-
ritime en afrique centrale.

au-delà de la dimension juri-

dique, ce litige soulève des ques-
tions fondamentales sur la souve-
raineté économique et la gestion
des infrastructures nationales. l’ap-
proche du PaD présente un modèle
de résilience face à des multina-
tionales qui cherchent à préserver
leurs intérêts dans un contexte de
compétition accrue. Cette affaire
pourrait également servir de pré-
cédent pour d’autres pays africains
confrontés à des litiges similaires.

l’échec répété de Dit devant
les tribunaux de Paris témoigne
de la solidité des arguments pré-
sentés par le Port autonome de
Douala et de la pertinence de sa
stratégie. alors que le PaD poursuit
sa transformation, cette bataille ju-
diciaire pourrait marquer un tour-
nant dans la manière dont les pays
africains gèrent leurs ressources
stratégiques face à des acteurs in-
ternationaux. la hargne de Dit,
bien que persistante, semble de
plus en plus vaine face à un PaD
résolument tourné vers l’avenir.

Bougna Etroukan Z. R.

Malgré une série de revers juridiques,
Douala International Terminal (DIT), ex-fi-
liale du groupe Bolloré et aujourd’hui sous
l'égide du groupe MSC, continue de multi-
plier les recours judiciaires contre le Port au-
tonome de Douala (PAD). 

Port autonoME dE douaLa
Budget 2025 en diminution

Sous la présidence de Shey Jones
Yembele Conseil d’administration
du port autonome de Doualapour

l’exercice 2025 a adopte un budget de
129,9 milliards de FCFa en recette. Ce-
lui-cia connu une baisse d’environ 8 %
par rapport à 2024. il reflète une réduction
des financements externes dédiée aux
projets d’investissement structurants.

Cette diminution des ressources externes,
passée de 34 milliards FCFa en 2024 à 18
milliards FCFa en 2025, correspond au
solde d’une convention de crédit de 100
milliards FCFa signée avec un pool bancaire
en 2021. De cette somme, 55 milliards
FCFa avaient été alloués au financement
de projets majeurs, dont les étapes sont
désormais presque finalisées.

un exemple notable est l’acquisition de
deux remorqueurs. alors qu’un budget de
6 milliards FCFa avait été prévu en 2024,
seuls 3,4 milliards FCFa sont inscrits pour
2025, en cohérence avec les travaux restants
à exécuter.

Ce réalignement budgétaire, jugé «
normal » par le Conseil d’administration,
reflète une planification financière rigou-
reuse et adaptée. le président du Conseil,
Shey Jones Yembe, a félicité l’équipe diri-
geante, conduite par Ngo’o Cyrus et Mou-
kokoNjoh Charles, pour la qualité des do-
cuments présentés et la clarté des analyses.
il a également encouragé la poursuite des
réformes en vue d’optimiser la dépense et
d’assurer une sécurité budgétaire durable.

les perspectives pour 2026 confirment
une nouvelle diminution des ressources
externes, marquant la fin progressive des
grands projets actuellement en cours. Cette
gestion budgétaire prudente s’inscrit dans
la volonté du PaD de maintenir sa com-
pétitivité tout en consolidant ses acquis.

Yveline M. Douala 

Lors des 122ᵉet 123ᵉ sessions du Conseil d’adminis-
tration du Port Autonome de Douala (PAD) tenues
à Douala les 12 et 13 décembre 2024un budget de
129,975 milliards FCFA a été adopté pour l’exercice
2025,
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CooPératIon Sud-Sud  
La Côte d’Ivoire s'engage à former la jeunesse

centrafricaine dans l’automobile

Cette coopération s'inscrit dans une dy-
namique de partenariat stratégique
pour favoriser l'emploi et la mobilité

des apprenants dans le domaine automobile.
lors d’une rencontre entre N’Guessan

Koffi, ministre ivoirien de l’enseignement
technique et de la Formation professionnelle,
et Michelle Mouanga, ministre centrafricaine
du travail et de la Formation professionnelle,
les deux pays ont posé les bases d’un pro-
gramme de collaboration. l'objectif : créer
des centres de formation professionnelle spé-
cialisés dans le secteur automobile en rCa.
Ces centres auront pour vocation de doter les
jeunes de compétences techniques adaptées
aux besoins du marché de l’emploi.

la Côte d’ivoire, forte de son expérience

dans le développement de formations tech-
niques et professionnelles, mettra à disposition
des experts qui se rendront prochainement
en rCa. leur mission : réaliser un audit des
besoins locaux et établir une feuille de route

pour la mise en place des centres de formation.
l'institut pédagogique national de l'ensei-
gnement technique et professionnel (iPNetP)
jouera un rôle central dans ce processus.

en complément, les établissements de for-

mation professionnelle ivoiriens ouvriront
leurs portes aux étudiants centrafricains. Cette
stratégie vise à offrir une formation de qualité
tout en favorisant les échanges interculturels.
les deux gouvernements explorent également
des pistes de financement, notamment par le
biais de partenariats publics-privés et de sou-
tiens internationaux, pour assurer la viabilité
à long terme de ce projet.

au-delà du domaine automobile, cette col-
laboration pourrait s’étendre à d’autres secteurs
stratégiques de la formation professionnelle,
renforçant ainsi les relations entre les deux
pays. Ce modèle de coopération pourrait ins-
pirer d'autres initiatives similaires sur le conti-
nent. avec ce projet, la Côte d’ivoire et la
rCa confirment leur engagement en faveur
d’une afrique plus solidaire et autonome. en
mettant l'accent sur la qualification de la jeu-
nesse, elles répondent à des enjeux cruciaux
pour le développement économique et social
du continent.

Bougna Etroukan Z. R.

Dans un contexte de renforcement des relations Sud-Sud,
la Côte d’Ivoire et la République Centrafricaine (RCA) ont
lancé une initiative ambitieuse visant à améliorer les com-
pétences techniques des jeunes Africains. 

gabon
Finances publiques et 

mobilisation des capitaux 

Au fil des années, les levées
de fonds du Gabon se sont
diversifiées, permettant de

financer à la fois des projets de
développement et de combler des
besoins ponctuels de trésorerie.
Des succès notables, comme
l’émission de 80 milliards FCFa
en 2015, largement sursouscrite,
ont consolidé la crédibilité du
pays sur le marché financier ré-
gional.

Cependant, en 2024, le Gabon
fait face à des défis sans précédent.
l’emprunt obligataire de juin n’a
enregistré qu’un taux de sous-
cription de 24 %, bien en deçà
des attentes. Cette situation reflète
à la fois des contraintes de liquidité
sur le marché régional et une pru-
dence accrue des investisseurs
face à un environnement écono-
mique incertain.

Pour surmonter ces obstacles,
le Gabon a sollicité une exemption
temporaire auprès de la Com-
mission bancaire de l’afrique
centrale (Cobac), visant à alléger
la pondération des risques appli-
quée à ses titres publics par la
banque des États de l’afrique
centrale (beaC). Cette mesure
pourrait redonner de l’attractivité
aux titres gabonais en diminuant
les exigences de fonds propres

pour les investisseurs institution-
nels.

Déterminé à redresser la situa-
tion, le Gabon a lancé le 27 no-
vembre 2024 un nouvel emprunt
obligataire, « eoG Multi-tranches
2024-2030 – ii », pour mobiliser
80 milliards FCFa. Cet emprunt
vise à financer des projets de dé-
veloppement dans le cadre du
plan national 2024-2026. l’opé-
ration, qui se clôturera le 29 dé-
cembre, constitue un test crucial
pour jauger la confiance des in-
vestisseurs dans la stratégie fi-
nancière du pays.

le recours accru au marché fi-
nancier domestique, passant de
100 milliards FCFa en 2007 à
150 milliards FCFa en 2024, tra-
duit les besoins croissants de fi-
nancement d’un pays en quête
de diversification économique.
Néanmoins, la baisse récente de
la souscription des emprunts révèle
les limites d’un modèle basé prin-
cipalement sur l’émission de dette.

Pour rétablir la confiance des
investisseurs, le Gabon devra
continuer à honorer ses échéances,
comme en témoignent les rem-

boursements cumulés de 574,45
milliards FCFa à fin 2023. tou-
tefois, une stratégie plus ambi-
tieuse de diversification des
sources de financement s’impose,
notamment à travers des parte-
nariats public-privé et une meil-
leure mobilisation des recettes
internes.

Si le Gabon parvient à renouer
avec le succès sur le marché fi-
nancier domestique grâce à son
nouvel emprunt, cela pourrait ren-
forcer sa position et soutenir son
plan de développement à moyen
terme. toutefois, pour éviter une
dépendance excessive à l’endet-
tement, des réformes structurelles,
une gestion budgétaire prudente,
et une amélioration de l’environ-
nement des affaires seront néces-
saires pour attirer des investisse-
ments directs et diversifier l’éco-
nomie. le défi est de taille, mais
avec une stratégie adaptée, le Ga-
bon pourrait non seulement ré-
pondre à ses besoins de finance-
ment immédiats, mais aussi poser
les bases d’une croissance éco-
nomique durable.

Dagoro Etroukan

Depuis 2007, le Gabon a mobilisé un total
de 1,7 milliard de dollars (1 077,2 milliards
FCFA) par le biais d’appels publics à
l’épargne (APE), démontrant une certaine
régularité dans l’exploitation du marché fi-
nancier de la zone CEMAC. Pourtant, l’an-
née 2024 marque un tournant délicat,
avec des difficultés croissantes pour lever
les montants nécessaires auprès des in-
vestisseurs locaux.

le 9 décembre 2024, la banque afri-
caine d’import-export (afreximbank)
a annoncé l’adhésion de la banque
centrale d’Égypte dans le Système de
Paiement et de règlement Panafricain
(Papss). « avec l’inclusion de l’Égypte,
le Papss couvre désormais 15 banques
centrales et autant de pays à travers 4
régions africaines », s’est félicitée
afreximbank ; ajoutant que le Papss
ambitionne de couvrir 55% du com-
merce africain d’ici 2055. Quelques
semaines plus tôt, c’est Fedhen Capital,
intermédiaire financier agréé par la
Commission de Surveillance du Marché
Financier de l’afrique Centrale (Co-
sumaf), qui a annoncé d’avoir été en-
tériné depuis le 23 septembre 2024 par
afreximbank comme « agent référent
exclusif » pour le Papss en zone Cemac.
a ce titre, Fedhen Capital est désormais
chargée de promouvoir l’utilisation de
la plateforme Papss auprès des entre-
prises et des institutions financières de
la sous-région. 

au niveau de la Cemac justement,
un analyste de la banque de France
fait remarquer que la banque des etats
de l’afrique Centrale (beaC) n’est
toujours pas membre du Papss. Dé-
fiance, non. Plutôt concurrence, mur-
mure-t-on. en effet, la beaC a mis
sur pied son propre système de paiement
instantané (SPi), le Gimacpay, géré
par le Groupement interbancaire Mo-
nétique de l’afrique Centrale (Gimac).
Gimacpay a enregistré une valeur de
654,119 milliards de FCFa (+40%) en
2023 pour un volume de 12 578 opé-
rations (-1,76%). Dans le processus de
rationalisation des Communautés éco-
nomiques régionales Cemac et Ceeac,
la beaC propose l’adoption de son

réseau par la nouvelle Cer unifiée de
l’afrique centrale.

1000 milliards de dollars en jeu 
Dans cette course, même l’union

economique et Monétaire ouest afri-
caine (uemoa) qui semblait en retrait
vient de se jeter à l’eau. le 22 juillet
2024, la banque Centrale des etats de
l’afrique de l’ouest (bceao) a lancé la
phase pilote du système de paiement
instantané interopérable de l’uemoa.
25 institutions financières ont rempli
les critères requis pour participer à la
phase pilote. Depuis le 12 août 2024,
65 autres participants ont rejoint la
phase pilote, portant le nombre total
d'institutions participantes à 90, dont
67 banques, 9 établissements de monnaie
électronique et 14 systèmes financiers
décentralisés. bientôt, l’infrastructure
sera capable de traiter les transactions
de toute nature, quel que soit le type de
compte.

Selon le rapport « the State of in-
clusive instant Payment Systems in
africa - SiiPS 2024 », publié par africa
Nenda avec l’appui de la banque mon-
diale et de la Commission économique
pour l’afrique, 31 SPi sont actifs sur
le continent à fin juillet 2024. Soit 28
systèmes nationaux et 3 systèmes ré-
gionaux concurrents : le Papss, le Gi-
macpay (Cemac) et le tCib (SaDC).
Deux nouveaux systèmes ont été lancés
entre juillet 2023 et juin 2024 : KWiK
(angola) et le Switch (lesotho). 27
pays se préparent à lancer leurs propres
SPi. Cependant, trois systèmes ont été
retirés, notamment Syrad (Djibouti),
NamPay (Namibie), et le réseau so-
malien en cours de modernisation. 

a fin 2023, les SPi ont traité 49 mil-
liards de transactions, pour une valeur
totale de 1036 milliards de dollars. le
volume des transactions a progressé
en moyenne de 37 % par an entre 2019
et 2023, tandis que leur valeur a aug-
menté de 39 %par an sur la même pé-
riode. 

P. NSOA

IntégratIon aFrICaInE 

La bataille des systèmes de
paiements instantanés

L’interconnexion des infrastructures de paie-
ment renforcera l’intégration régionale, en fa-
vorisant des transactions financières
sécurisées, essentielles au développement du
commerce intracontinental visé par la zone de
libre-échange continentale africaine. 
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3èME édItIon dE La FêtE IntErnatIonaLE dE La bananE PLantaIn
Un levier économique pour le 
Cameroun et la sous-région

Présidée par Gabriel Mbairobe, mi-
nistre de l’agriculture et du déve-
loppement rural, représentant du

président Paul biya,cet événement, tenu
sur l’esplanade de la maison du Parti à
bonanjo, a mis en lumière le rôle stratégique
de la banane plantain dans l’économie
camerounaise et ses opportunités d’ex-
portation.

avec 45 stands soigneusement organisés,
cette édition a réuni :6 stands partenaires
etsponsors (notamment SiC, CNCC, Cam-
tel et PHP),16 stands consacrés aux régimes
de banane plantain, 23 stands de coopéra-
tives agricoles, jeunes entrepreneurs et
organisations innovantes.

les participants ont présenté une diversité
impressionnante de produits dérivés :
farine de banane plantain, pain, biscuits,
croquettes, chips, et même du vin à base
de banane plantain. Ces innovations mon-
trent comment ce produit phare peut trans-
cender son usage traditionnel pour devenir
un ingrédient clé dans l’industrie agroali-
mentaire locale et régionale.

le succès de la Fiba réside aussi dans
sa dimension diplomatique et économique,
notamment avec le partenariat stratégique

noué avec le Nigéria, principal partenaire
économique du Cameroun. le Nigéria,
avec sa population de plus de 200 millions
d’habitants, représente un marché immense
pour des produits comme la farine de ba-
nane plantain, prisée pour ses usages dans
des mets traditionnels. la cérémonie a
été également marquée par la signature
de conventions avec la Société immobilière
du Cameroun (Sic) et le Conseil national
des chargeurs du Cameroun (Cncc), ouvrant
la voie à une intensification des échanges
et à une meilleure intégration économique
sous-régionale.

la Fiba a également offert une tribune
aux jeunes entrepreneurs et GiCs (Grou-
pements d’initiative Commune) venus des

régions agricoles clés comme Melong,
Pouma, et Dimako. l’innovation et le dy-
namisme de ces acteurs démontrent le po-
tentiel de la banane plantain comme levier
d’autonomisation économique et de création
d’emplois au Cameroun.

la Fête internationale de la banane plan-
tain n’est pas qu’un simple événement
festif ; elle est une vitrine des opportunités
économiques, diplomatiques et sociales
que ce produit emblématique peut offrir.
en s’appuyant sur l’innovation, l’intégration
régionale et la valorisation locale, le Ca-
meroun confirme son ambition de trans-
former ce secteur en un moteur clé de son
développement économique.

Yveline M. Douala 

Vendredi 6 décembre 2024, l’esplanade de la maison
du Parti de Bonanjo de Douala a abrité la cérémonie
de lancement de la 3ᵉédition de la Fête internationale
de la banane plantain (FIBA).

Des régimes de plantains exhibés à l’ouverture de la 3ème édition de la FIBA, sur l’esplanade de la maison du parti de Bo-
nanjo de Douala

PoLItIquE d'IMPort-SubStItutIon
Promesses et limites dans la 

filière banane plantain

Avec l’objectif ambitieux
d’en faire une première
denrée d’exportation

d’ici 2030, le gouvernement
semble vouloir miser sur cette
filière pour réduire les impor-
tations alimentaires et dyna-
miser l’économie locale.tou-
tefois, une analyse critique des
discours et des actions entre-
prises révèle des défis structu-
rels qui pourraient compromet-
tre ces ambitions, tant sur le
plan de la production que de
la transformation et de l’ex-
portation.

le ministre de l’agriculture,
Gabriel Mbaïrobe, a souligné
des points clés pour développer
la filière :désenclavement des
bassins de production par la
construction de routes ; amé-
lioration des capacités de
conservation avec des chambres
frigorifiques ; développement
du matériel végétal adapté aux
réalités locales.Cependant, ces

propositions restent générales
et peu concrètes. les précédents
projets d’infrastructures rou-
tières stagnants, tels que l’au-
toroute Douala-Yaoundé, ou
ebolowa-Kribi suscitent un
scepticisme légitime quant à
la faisabilité de nouveaux en-
gagements.

le manque de mesures
concrètes pour valoriser loca-
lement la banane plantain
constitue une lacune majeure.
la transformation est essentielle
pour augmenter la valeur ajou-
tée et diversifier les usages de

la banane plantain : farine pour
la boulangerie ; produits dérivés
comme chips, biscuits, vin et
autres denrées.

l’absence de partenariats, de
conventions avec des institu-
tions locales, telles que les uni-
versités ou l’aNor, pour
concevoir des équipements de
transformation et labelliser les
produits, limite les opportunités
de compétitivité sur les marchés
internationaux. a cela s’ajoutent
les contraintes structurelles :
l’insuffisance énergétique : les
coupures fréquentes d’électricité

entravent les capacités de trans-
formation et de conservation,
ralentissant le développement
industriel de la filière ; l’ap-
proche élitiste des politiques
publiques : les producteurs lo-
caux et entrepreneurs agricoles,
principaux bénéficiaires poten-
tiels, sont trop éloignés des
centres de décision. une plus
grande proximité entre déci-
deurs et acteurs de terrain est
essentielle ; la faible intégration
des jeunes et des femmes :
bien que la stratégie vise à pro-
mouvoir l’entrepreneuriat jeune,
les dispositifs financiers et tech-
niques pour les accompagner
restent insuffisants.

la politique d’import-subs-
titution, bien qu’ambitieuse,
nécessite une approche plus
structurée pour répondre aux
défis de la filière banane plan-
tain. Des actions concrètes, une
meilleure coordination entre
acteurs, et des investissements
dans la transformation locale
sont essentiels pour concrétiser
les ambitions du Cameroun.
Sans cela, la banane plantain
pourrait rester une filière à fort
potentiel mais sous-exploitée,
incapable de contribuer plei-
nement à la souveraineté éco-
nomique du pays.

Emmanuel Um

Les discours prononcés lors du lance-
ment à Douala, de la 3ᵉ édition de la
Fête internationale de la banane plan-
tain ont permis de mettre en lumière
l’importance stratégique de ce produit
dans la politique d’import-substitution
du Cameroun, mais également des in-
terrogations. 

Les agroentrepreuneurs ont plus besoin d’accompagnement

les 39 stands des acteurs stratégiques ont présenté
une variété de produits agricoles.16 stands dédiés
aux régimes de banane plantain étaient complétés
par 23 stands portés par des initiatives variées,
comme celles du FoGaJe, des GiCs, et des coopé-
ratives locales venues de Melong, du Wouri, Pouma,
ou encore de Dimako dans l’est. Ces structures ont
mis en lumière des innovations agroalimentaires à
base de banane plantain.

les produits exposés allaient bien au-delà des ré-
gimes de banane plantain. les entrepreneurs ont dé-
montré leur créativité avec des dérivés tels que le
vin, chips, biscuits, croquettes, et pains à base de
farine de banane plantain, rivalisant avec les standards
des produits importés. 

le stand du ministère de la Jeunesse et de l’Éducation
Civique a particulièrement attiré l’attention grâce à
de jeunes
t a l e n t s
c o m m e
F r a n c k
S o u o p ,
spécialisé
dans la
transfor-
mation de
la tomate,
et Ntein-
P h i l o -
m e n a ,
créatrice
de chips
aromati-
sées à la
noix de
coco. D’autres structures, telles que le GiC des la-
boureurs et le GiC etoa, se sont distinguées par la
qualité et le conditionnement soigné de leurs produits.
le Gic les laboureurs du littoral de Christine tonyè
et sa collaboration avec la société Kindak dans la
production de la farine de banane plantain.

l’événement n’a pas seulement célébré la créativité
des entrepreneurs agricoles, il a aussi rappelé l’im-
portance de soutenir et de valoriser les productions
locales. le succès de ces initiatives repose sur un
double engagement : celui des décideurs politiques
pour encourager les acteurs agricoles et celui des
consommateurs pour privilégier les produits locaux
dans les grandes surfaces. au-delà de l’innovation,
l’événement a mis en avant le potentiel et le profes-
sionnalisme des entrepreneurs agricoles camerounais.
les produits dérivés de la banane plantain, porteurs
d’identité et de créativité, méritent une place de
choix dans les circuits commerciaux. Ce dynamisme
devrait servir d’exemple pour promouvoir une agri-
culture compétitive et durable, soutenue par une
consommation patriotique.

Emmanuel Um

EntrEPrEnEurIat agrICoLE 
Un tremplin pour les 
produits dérivés de la 

banane plantain
L’événement a réuni 39 stands dédiés à la promotion des ini-
tiatives agricoles et des produits dérivés de la banane plantain.
Une mobilisation qui illustre le dynamisme de l’entrepreneuriat
agricole au Cameroun, avec des produits novateurs et une am-
bition de compétitivité internationale.
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CaMEroun / CarburantS

Entre l’urgence d’une raffinerie moderne 
et la mafia des marketeurs 

Malgré son statut de pays
producteur de pétrole de-
puis 1977, le Cameroun

se retrouve dans une situation pa-
radoxale : il importe la quasi-
totalité de ses carburants. Ce pa-
radoxe découle d’une chaîne de
décisions historiques et structu-
relles. en premier lieu, la Société
Nationale de raffinage (So-
Nara), créée en 1976, a été
conçue pour raffiner un pétrole
léger, principalement importé du
Nigeria, alors que le Cameroun
produit majoritairement un pétrole
brut lourd.

l’incendie de la SoNara en
2019 n’a fait qu’aggraver la dé-
pendance du Cameroun aux im-
portations, renforçant ainsi la main-

mise des traders et des marketeurs
sur l’approvisionnement en car-
burants. Ces derniers, réalisant
des chiffres d’affaires astrono-
miques, n’ont aucun intérêt à voir
la situation évoluer. la réhabili-
tation de la SoNara, maintes
fois promise par les autorités, reste
dans l’impasse, avec un démarrage
des travaux toujours reporté. la
promesse de réaliser les études
d’ingénierie en 2024 semble encore
loin de répondre aux attentes.

l’une des questions centrales
dans le débat actuel est celle des
subventions sur les carburants.
Selon le projet de loi de finances
2025, le gouvernement prévoit
une réduction drastique de ces
subventions, passant de 263 mil-

liards de F CFa en 2024 à seule-
ment 15 milliards en 2025. Cette
baisse drastique intervient sous la
pression du Fonds Monétaire in-
ternational (FMi), qui exige une
réduction des dépenses publiques.

Cependant, cette réduction des
subventions soulève des inquié-
tudes quant à l’impact sur les
consommateurs. Si les prix du pé-
trole brut connaissent actuellement
une baisse sur les marchés mon-
diaux, notamment en raison de la
transition énergétique en Chine,
rien ne garantit que cette tendance
se maintienne. la dépendance aux
importations expose le Cameroun
aux fluctuations des cours mon-
diaux et au lobbying des traders.

Dans ce contexte, la moderni-

sation de la SoNara ou la
construction d’une nouvelle raf-
finerie apparaît comme une solu-
tion incontournable pour stabiliser
les prix des carburants à long
terme. une raffinerie capable de
traiter le pétrole brut local, qu’il
soit lourd ou léger, permettrait de
réduire la dépendance aux impor-
tations et d’assurer une plus grande
sécurité énergétique. Cela mettrait
également fin à la domination des
intermédiaires et traders sur le
marché camerounais.

Dr. bareja Youmssi souligne
que l’absence d’une raffinerie per-
formante ne profite qu’à une mi-
norité d’acteurs, au détriment des
consommateurs et de l’économie
nationale. le Cameroun pourrait
ainsi s’inspirer de pays voisins
comme le Gabon ou la Guinée
équatoriale, où les prix des car-
burants sont nettement plus bas
grâce à une infrastructure de raf-
finage adaptée.

avec les élections présidentielles
prévues en 2025, le gouvernement
camerounais se retrouve face à
un dilemme. D’un côté, il doit
honorer ses engagements auprès
du FMi pour réduire les subven-
tions. De l’autre, il doit éviter une
nouvelle hausse des prix à la
pompe, qui pourrait déclencher
un mécontentement populaire.
Dans ce contexte, certaines me-
sures pourraient être envisagées

pour éviter une flambée des prix :
accélérer les travaux de réhabili-
tation de la SoNara : Même si
la réhabilitation complète prendra
du temps, des efforts visibles en
2024 pourraient rassurer les
consommateurs ; encourager la
diversification énergétique : investir
dans les énergies renouvelables
pourrait réduire la dépendance aux
hydrocarbures et alléger la pression
sur le marché local ; et renforcer
la transparence dans le secteur
des hydrocarbures : réformer la
Société Nationale des Hydrocar-
bures (SNH) et créer un ministère
dédié au pétrole pourraient per-
mettre une meilleure gestion des
ressources.

le Cameroun se trouve à un
tournant crucial dans sa politique
énergétique. la promesse du mi-
nistre des Finances de ne pas aug-
menter les prix des carburants
semble optimiste dans le contexte
actuel. Cependant, sans une raffi-
nerie moderne et une stratégie
claire pour gérer ses ressources
pétrolières, le pays continuera de
naviguer à vue, au détriment de
sa population. il est temps pour le
Cameroun d’adopter une vision à
long terme, centrée sur l’autosuf-
fisance énergétique et la réduction
des inégalités dans l’accès aux
hydrocarbures.

Dr. Bareja Youmssi 
avec la rédaction

La récente déclaration du ministre des Fi-
nances camerounais, affirmant qu’il n’y
aurait pas de hausse des prix des carbu-
rants malgré la réduction drastique des
subventions prévue pour 2025, soulève des
interrogations. Cette affirmation contraste
fortement avec les prévisions de marché et
l’état de l’approvisionnement en hydrocar-
bures dans le pays. Derrière cette annonce
se cache une réalité complexe où les
consommateurs camerounais sont pris
dans un système enchevêtré, comme le
souligne le Dr. Bareja Youmssi, expert en
mines et pétrole dans une publication sur
le site en ligne DataCameroon. Les ruines de la raffinerie, après l’incendie de la Sonara le 31 mai 2019


